Le Syndicat de la Médecine Générale (SMG) est né en avril 1975.

Il a regroupé des médecins généralistes autour d’une charte comportant des points essentiels :  rechercher et faire valoir les causes véritables des maladies,  imposer une formation des soignants adaptée aux besoins,  prendre en considération la transformation des conditions de travail des médecins,  s’opposer à l’emprise du profit sur la médecine, être responsable devant la collectivité.

Il vise en particulier à réinscrire la médecine dans le champ du politique et du social, et à combattre les politiques discriminantes dans le domaine de l’accès aux soins. 
